
MAIRIE 
DE 
SAINT-VITE  
LOT-ET-GARONNE 
 __________  
Code Postal : 47500   
Téléphone : 05 53 71 22 10  
Courriel : mairie.saintvite@orange.fr 
 

REGLEMENT DE LA GARDERIE MUNICIPALE 
La garderie municipale est un service facultatif gratuit qui s’adresse exclusivement aux familles 

dont les deux parents travaillent. 
 

La garderie est ouverte : 

le lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 7 h 30 à 8 h 40 et de 16 h 45 à 18 h 30 

 
 

ECOLE ELEMENTAIRE 

Pour le bon fonctionnement de la garderie et par souci de sécurité, dorénavant les enfants restant à la 

garderie à 16 h 45 seront regroupés sous le préau de l’école, à l’appel de M. Jordan MINGORI. Chaque 

enfant devra être attentif à ce signal de façon à partir avec le groupe de la garderie. 
 

ECOLE MATERNELLE 

Le matin, les parents accompagnent leurs enfants jusqu’à la porte de la garderie. 

Pour éviter une surcharge d’effectif et améliorer l’accueil à la garderie, le parent qui est de repos se doit 

de garder son enfant. 
 

En cas de besoin exceptionnel, les parents sont priés d’avertir l’enseignant ou les employées,   Mme Nadine 

DELANIS. 
 

En cas d’urgence extrême dans la journée, veuillez avertir les enseignants en téléphonant : 

 - Ecole maternelle  05 53 71 46 08 

 - Ecole élémentaire  05 53 71 23 22 
 

Dans un souci de conduite à tenir en cas de problème, il est impératif de remplir cette fiche de 

renseignements qui permettra de joindre les parents sur leur lieu de travail. 

 

      Le 01er septembre 2020, 

      L’Adjointe aux affaires scolaires 

 

 
COUPON-REPONSE À RETOURNER SIGNÉ 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
GARDERIE DE ST VITE 

Nom et prénom du ou des enfants : ___________________________________________________ 

Classe :  

Nom du responsable légal :      Tél. 

 

 

Atteste avoir pris connaissance du règlement de la garderie et m’engage à le respecter. 

       
         Le (date)   Signature 
 

 

 

Employeur de la mère :      Tél. 

 

 

Employeur du père :       Tél. 

 


